
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
DOSSIER A FAIRE REMPLIR PAR L’EMPLOYEUR ET A RENVOYER A L’ADRESSE INDIQUEE. 

 
DES RECEPTION DE CE DOSSIER, LE CONTRAT D’APPRENTISSAGE SERA ENVOYE EN ENTREPRISE. 

L’INSCRIPTION NE SERA EFFECTIVE QU’APRES SIGNATURE DU CONTRAT PAR L’EMPLOYEUR. 

 
 

Nom : ____________________________________ Prénom :_________________________________  
 
 

FORMATION EN ALTERNANCE dans le cadre du CONTRAT D’APPRENTISSAGE 
Inscription pour le : 

 
 

 CAP Maintenance des Véhicules Automobiles (option Véhicules Particuliers) 

 1ère année  2ème année 
 

 CAP Réparation des Carrosseries 

 1ère année  2ème année 
 

 CAP Peinture en Carrosserie (Post CAP Car) 

 1 an 
 

 CAP Entretien et Réparation des Embarcations de Plaisance 

 1ère année  2ème année 
 

 Bac Pro Maintenance des Véhicules Automobiles (option VP) 

 2nde    1ère    Tale 
 

 Bac Pro Maintenance des Matériels de Travaux Publics et de Manutention  

 2nde    1ère
 

 Bac Pro Maintenance des Equipements Industriels  

 2nde    1ère 

 
 
Pièces à joindre IMPERATIVEMENT à ce dossier : 
 

  Relevé de notes de la dernière année scolaire (et du diplôme le cas échéant) 
  Un R.I.B. (Relevé d’Identité Bancaire) pour le paiement trimestriel des primes 
  Certificat de fin de scolarité 
  CV actualisé du jeune 
  En cas de dérogation, pièces particulières à joindre (cf. Informations Générales p.3) 
 
 

INSTITUT PROFESSIONNEL SAINT-LOUIS 
Unité de Formation par Apprentissage 
145, avenue Marc Sangnier, BP84 
59427 ARMENTIERES Cedex 

Contact : C. Meersman au 03.20.77.06.07. 
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Renseignements Apprenti : 
 

Nom : ____________________________________ Prénom :_________________________________ 
 
Né le : ____________________________________ à ________________________________________ 
 
Nationalité : ______________________________ Département : ___________________________ 
 
Tél. Portable : ____________________________ E-mail : __________________________________ 
 
Nom et Prénom du représentant légal : _________________________________________________ 
 
Profession des Parents : _______________________________________________________________ 
 
Adresse :  _____________________________________________________________________________ 
 
Code Postal : ________________________ _____ Ville : ____________________________________ 
 
Tél. Fixe : _________________________________ Tél. Portable : ____________________________ 
          
E-mail : __________________________________  
 

L’apprenti prendra ses repas du midi au Centre de Formation ?  oui   non 
 

Cursus scolaire 
 

N° Identifiant  (OBLIGATOIRE) :  \__\__\__\__\__\__\__\__\__\__\__\__\ 
(à demander au secrétariat de l’établissement d’origine) 

 

Nom du dernier établissement fréquenté : ____________________________________________ 
 
Adresse : __________________________________ Commune : __________________________ 
 
    Classe : _________________________________ Année Scolaire : ____________________ 
 

Diplôme(s) obtenu(s) / Année : ____________________________________ 
 

Autorisation concernant le droit à l’image 

 

J’accorde  à l’Institut Saint Louis, ses représentants et toute personne agissant avec la permission express de l’Institut Saint Louis  (y compris toute 

agence publiant ou distribuant le produit fini), la permission irrévocable de publier toutes les photographies ou images ou  vidéographies que vous avez prises de 

moi le : ……………………………………………………………………………………………………….. (Lieu, date).  

Ces images peuvent être exploitées sous quelque forme que ce soit. Je m’engage à ne pas tenir responsable l’Institut Saint Louis  précité ainsi que s es 

représentants et toute personne agissant avec sa permission en ce qui relève de la possibilité d’un changement de cadrage, de couleur et de densité qui pourrait 

survenir lors de la reproduction.  

Je déclare avoir 18 ans ou plus et être compétent(e) à signer ce formulaire en mon propre nom.  J’ai lu et compris toutes les  implications de cette 

renonciation.   
 

Signature :        Date : _________________ 

  

Autorisation par le parent / tuteur d’enfant mineur   
 

Je déclare être le parent ou le tuteur légal du mineur nommé ci-dessus, et avoir l’autorité légale de signer cette renonciation en son nom. J’ai lu et 

compris toutes les implications de cette renonciation et consent à l’utilisation des photographies ou des images mentionnées dans ce formulaire.   

 

Nom du parent / tuteur légal : ____________________________________________________ 
 

Signature du parent / tuteur légal :     Date : ______________ 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quelles sont les étapes à suivre pour engager un contrat d’apprentissage? 
 
 Le futur apprenti vient retirer le dossier de pré-inscription en Apprentissage, et complète les renseignements 
demandés. 
 

Le futur apprenti fait compléter IMPERATIVEMENT par son futur employeur les renseignements qui lui sont 
destinés dans le dossier de pré-inscription en Apprentissage. 
 

Dès réception du dossier complet, l’Institut confirme la pré-inscription et envoie le contrat d’apprentissage à 
l’entreprise accueillant l’apprenti. 

 
L’INSCRIPTION NE SERA EFFECTIVE QU’APRES SIGNATURE DU CONTRAT PAR L’EMPLOYEUR. 

 

Vous recherchez une entreprise d’accueil, comment faire ? 

 
Un ami, une connaissance, un collègue de vos parents ou de vos proches… toute « piste » est bonne à creuser ! 

 
Dans cette recherche, privilégiez les entreprises qui sont susceptibles de vous accueillir dans de bonnes 

conditions. Aussi, l’idéal reste de privilégier une entreprise facile d’accès, ce qui éliminera la difficulté pouvant être 
rencontrée avec le transport (temps, frais, etc…). 
 

La recherche d’entreprise, dans le cadre du contrat d’apprentissage, est la première expression de la motivation 
du futur apprenti à engager le dispositif. 
 
L’Institut, dans cette dynamique, épaule les jeunes dans leur recherche par le biais : 
 

- d’ateliers de Technique de Recherche d’Entreprise (TRE), organisés à l’Institut. (Plus de renseignements au 03 
20 77 06 07.) 

- de pistes, pouvant émerger de notre réseau d’entreprises partenaires. 
 

Quand peut-on démarrer le contrat ? 
 
 Le contrat d’apprentissage peut être signé et peut démarrer entre le 1

er
 Juillet et le 31 Décembre. 

 
 L’apprenti n’est plus un « scolaire » mais un salarié qui dépend d’un employeur (avec tout ce que cela implique : absences 
enregistrées, arrêt maladie, accident du travail, congés payés, sécurité sociale, etc…).  
 
 Dès la signature du contrat d’apprentissage, l’apprenti doit faire une demande d’immatriculation à son nom, à la sécurité sociale. 

Renseignements Employeur : 
 
   Raison Sociale de l’entreprise ______________________________________________________ 
 
Adresse : ____________________________________________________________________________ 
 
______________________________________________________________________________________ 
 
Tél : ____________________________________  Fax : _________________________________ 
 
N° SIRET : _____________________________________________ Code NAF : _______________ 
 
Date de début de contrat : ____________________   Date de Fin de Contrat* : _______________ 
 
Nom du Maître d’Apprentissage : _____________________________________________________ 
 
Cachet de l’entreprise et signature :     le   . .   /    . .   /    . . . . 
 
 
 
 
 
 *(ne pouvant excéder le 31 Août) 
 
 
 
    
 

 



La rémunération 

 

 1ère année 2ème année 3ème année 

Moins de 18 ans 25 % du SMIC 37 % du SMIC 53 % du SMIC 

De 18 à 20 ans 41 % du SMIC 49 % du SMIC 65 % du SMIC 

De 21 à 25 ans 53 % du SMIC 61 % du SMIC 78 % du SMIC 

 SMIC au 1
er

 janvier 2011 : 1 365 € 

Notifications 

La durée légale du travail effectif est fixée à 35 heures par semaine. Le temps passé au Centre de Formation compte 
comme temps de travail rémunéré.  

L’apprenti(e) doit obéir aux règles en vigueur dans l’entreprise (règlement intérieur...). et du règlement intérieur de 

l’Institut Saint Louis 

L’apprenti(e) participe à la bonne marche de l’entreprise ce qui implique, par exemple, d’être à l’heure, de se 

présenter avec la tenue adaptée, de fermer son portable... 

Dérogations 
 
Pour les apprentis n’ayant pas 16 ans au 31 décembre et ne sortant pas d’une classe de 3

ème
, une dérogation à 

l’obligation scolaire est à demander par la famille à l’Inspection Académique : Bureau de l’Orientation – 1, rue Claude 
Bernard – 59033 LILLE CEDEX.  L'accord est à remettre au CFA Régional (151 avenue Marc Sangnier - Armentières). 
 
Pour les apprentis entrant directement en classe terminale, une demande de dérogation pour réduction de durée de  
formation est nécessaire, le document est à retirer à l’Institut. 

 

L’aide à la restauration 

La Région verse 1,5 euros par apprenti(e) externe ou demi pensionnaire et par jour de formation et 3 euros par 

apprenti(e) interne et par jour de présence de formation. 

L’aide au transport et à l’hébergement 

Le Conseil Régional verse à chaque apprenti par l’intermédiaire des CFA une aide forfaitaire annuelle pour le transport et 

l’hébergement, qui est calculée selon six tranches kilométriques en fonction de la distance lieu de résidence – lieu de 

formation : 

 moins de 5 km : 0 €  

 entre 6 km et 25 km : 160 €  

 entre 26 km et 50 km : 230 €  

 entre 51 km et 75 km : 320 €  

 entre 76 km et 100 km : 430 €  

 plus de 100 km : 560 € 

Les absences seront déduites de ce montant. 

 

L’aide au premier équipement 

L’aide s’élève à 200 € pour les formations dispensées à l’Institut, afin d’aider les apprenti(e)s dans l’investissement de 

livres pédagogiques, fournitures scolaires et d’équipement professionnel et sportif. 

Rentrée à l’ U.F.A. le mercredi 7 Septembre 

L’apprenti(e) accompagné(e) de son Maître d’Apprentissage et des parents qui le souhaitent seront invité(e)s à se 

présenter à l’ U.F.A. Saint Louis le mercredi 7 Septembre à 8h30 pour la matinée d’accueil en centre de formation. 


